
Le» négociation* se poursuivent pour 
empêcher de se prod lire l'interpellation 
«ur 1 armée. Du côte des opportuniste?, 
on a gagné qnelque terrain. Mais leur 
résolution déBnitive est subordonnée en
core à une condition fort délicate : ils 
voudraient être certains qu'en aban
donnant le projet d'interpellation, il* 
ne perdront pas, cependant tout moyei 
de se débarrasser du général Bore». 

On considère comme probable qu'un» 
compensation sera accordée à M- èv 
Bourgoing, remplacé par M. Fourni» r 
comme ambassadeur a Conaantinople 

Ou annonce le prochain dépôt d'un 
Livre jaune exposant notre situation 
extérieure. Espérons que M. "Waddinkr-
ton n'y révélera pas tout ce que le-
gauches prétendent savoir. 

On m'écrit du Palais de la Bourse : 
* Ou parle beaucoup ^armistice et 

0,-ieat; certains nouvellteW»-prétende! 
même qu'il serait signé; -<«iaik-.ce brun 
est prématuré, caria seu#e.<«dFpèeb.e d 
quelque importan>yyBM^ona soit par 
venue affirme que^éJn^AsJtôrax parle 
inentaires turcs se ^«Jr^m rendu- ai, 
camp russe,porteurs de propositions de 
paix. 

Nos recettes générales ont acheté 
16,000 fr. de rentes 3 0/0 et 36,000 fr 
de 5 0/0. Le comptant a suivi cet exem
ple,ainsi que certains groupes de la haut 
spéculation (notamment, dit-on, 1> 
groupe Péreire) Il s'en est suivi un» 
forte contre-partie de la part du décou
vert, ce qui nous promet une bai*>. 
accentuée, soit des rachats importants 

DE S A I N T - C H È R O N . 

Roubaix-Tourcoing" 
ET LE NORD DE LA FRANC) 

Nous, Préfet du département di 
Nord, 

Vu l'arrêté de M. le Maire de Ron 
baix, fixant de nouvelles limites à l'ag
glomération de cette ville ; 

Vu la lettre de M. le directeur de^ 
contributions indirectes en date du 26 
décembre courant ; 

Vu le décret de promulgation relat 
au dénombrement de la population ef 
iectué dans le courant de la présent 
année ; 

Considérant que la délimitation dou 
il s'agit a été opérée avec les coucou> 
des agents de l'administration des cou 
tributions indirectes n'a donné lieu 
aucune objpction ; 

Arrêtons : 
Art. 1er. — A partir du ter janvier 

les droits d'entrée sur I « boissons (Ta 
xe unique1 actuellement en ngu« i. 
dans l'agglomération de Roubaix, Fer-uL 
également erçus dans les parties dt 
territoire récemment ajoutées à ce«t> 
agglomération. 

Art. 2. — M . le Directeur des cor. 
tributions indirectes est chargé de l'exé-
cuiion du présent arrêté, don» une am 
pliation sera adressée à M. le maire d. 
Ronbaix qui est invité a le porter à i 
connaissance4fe ses administrés. 

A Lille le 28 décembre 1877. 
P»ur le Préfet, empêché : 

Le Secrétaire-Général délégué, 
(Signé,) DANICAN-PHIL1DOR. 

Pour copie conforme. 
Le Conseiller de Préf cture, 
ffons de Sec-élatre-Genéral 
(S igné 1 HENRI DB BBFPBOT DE L A ' I . R K V B , 

Pour copie conforme. 
Le Maire de lioubaxc. 

DBLPORTE-BAYART, adjo in t ! 

M- de Nazon, dontle nom se rattach 
étroitement à la création du chemin a 
fer du Nord, est mort jeudi à Dunk<=' 
que, presque octogénaire ; il avait jusi 
l'âge du siècle. 

Au sortir des fonctions qu'il occupai 
à Lille comme chef du mouvement, il j 
a une dizaine d'années, M. de Nizou 
beau-père de M. Doé de Maindrevill< 
président du tribunal de Dunkerque, 
s'était retiré dans cette ville oix il comp 
tait de nombreux amis. 

Une femme, Mélanie Depaemelaere 
deanurant, rue de Wittre los , a été ar
rêtée hier, pour abus de confiance an 
préjudice de M. Allart-Rousseau. 

Il paraîtrait qu© les matières qu'en 
levait cette femme étaient complai 
samment recelées par un marchand d' 
déchets de la Grande Rue qui lui ause 
se trouverait sous le coup de poursui 
jes judiciaires. 

avez vu mourir l'ami de Monoalm. 
Un spasme s'empara de Jean Canada, 

il resta pendant nn quart d'heure se 
coué par d'horribles souffrances. Ce 
pendant il ne se plaignit point, et d< 
temps à autre il disait tout bas an pèr. 
Flavien : 

— Pries pour moi ! 
L'agonie commença. 

• Le missionnaire récita les oraisons 
magnifiques, par lesquelles la pitié du 
Seigaenr est implorée en faveur du 
chrétien qui va mourir. 

Jean Canada répondait à voix hante 
Nonpareille la tête enfoncée dans le-
feurrures du lit sanglotait à fendre l'atn> 
et Pâtira conservait à grand'peine soi 
sang-froid. 

Le père Flavien approcha une derniè
re fois le crucifix des lèvres dn compa 
gnon de Montcalm, puis il dit d'une von 
forte : 

— Ame de soldat et de chrétien mon
tez au ciel. 

Uue expression de paix sublime se 
répandit sur le visage de Jean Canada 
ta croix fnt laissée entre ses doigts, 
ma;s Nonpareille s'empara d'une relique 
do bl -ment sacrée : le drapeau français 
sauve * la bataille de la plaine d'A 
braham- Elle le cacha dans son sein 

Une vieille femme, pensionnaire de 
l'hoapica, Amélie Wattel, âgée de 73 
an*, «si tombé* hier, en traversant la 
rue du Grand-Chemin, à l'angle de la 
rue de l'Epeule. Encore une seconde et 
elle «sait écrasée par nn lourd tombe
reau; mais le conduoteur a été assez vi
goureux pour arrêter court sou cheval 
attirer ainsi Amélie Wattel du péril 
imminent qui la menaçait. 

Cette femme a reçu dans sa chute 
quelques contusions à la figure. Elle a 
pu néanmoins regagner l'hospice sans 
le secours de personne. 

Il y a quelque temps, un Tourquen-
aois était arrêté pour avoir, en plein 
air, échangé les guenilles qu'il portait 
contre un habillement complet dont 
était revêtu un mannequin, placé à 
t'étalage d'un marchand tailleur habi
tant la rue de l'Hôtel-de-Ville à Tour
coing. 

Un individu de notre ville rient de 
tonner un pendant à ce fait, (qui a dû 
valoir à son auteur l'estime de la gent 
flibustière), mais avec cette différence 
jue connaissant le proverbe qui dit : 

• Qui trop embrasse, mal étreint » au 
aeu de se payer gratis un habillemeut 
complet, cet homme s'est contenté d'al
léger du poids de deux pantalons la 
charge qu'un sieur mannequin avait 
à porter à l'étalage du Palais de 
Cristal. 

Ce larcin consommé, le voleura pris 
la fuite. Il court encore. 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 

Une voleuse habile, c'est Anna-Marie 
u.. . On vient de nous raconter comment 
Ile s'y prend et comment aussi il se 
lit qu elle est en prison à cette heure. 

Hier, Anna Marie se rend au marché 
our exercer son industrie illicite ; elle 
e présente à une marchande d'étoffes 

• qui elle demande de la popeline vio -
-tte. La marchande n'en avait pas sur 
iiaoe, mais elle assura a la cliente 
(u'elle avait l'étoffe demandée en ma
gasin et qu'au prochain marché elle 
'apporterait à la disposition d'Anna 
Marie. 

Mais cette dernière an lieu d'attendre 
•i ayant appris que le magasin n'était 
urveillé que par une petite fille conçut 
mmédiatement un projet de vot, dans 
es plus favorables circonstances pour 
•a réussite. Elle arrive au magasin, et 
tendant que l'enfant cherche l'étoffe 
tenundée, Anna Marie s'empare de ce 
qu'elle peut. Elle ne parvint cependant 
qu'a s'approprier une robe ou jupon ex
posée au choix des acheteurs. 

La maîtresse du magasin, Mme Ver-
baghue en revenant du marché,constata 
la disparition de sa marchandise, et 
t'après les indications d * la petite fille 
t'eut aucun doute sur la voleuse qu'elle 
reconnut dans la personne qui était 
venue d'abord près d'elle au marché. 

Un agent de police descendit au do-
nicile de Aane-Marie, pour réclamer 
'objet dérobé. La naïve voleuse ne l'a

vait même pas caché, l'agent l'aperçut 
étalant contre la muraille comme s'il 
tait chez sa propriétaire. 

On devine l t reste, 

Le Café de Foi, situé placeRihour, 
à Lilla, a été dimanche soir le théâtre 
1 un grave accident. 

Une jeune servante, Clémence Car
ier, portant un petit enfant sur les 

bras, voulut découvrir une marmite 
placée sur un poêle. Le feu prit à ses 
vêtements et la malheureuse fille, af
folée et environnée de flammes, se 
irécipita dans la salle du café. Quel-
{ues consommateurs se jetèrent sur 
Hle et parvinrent, non sans peine, à 
Heindre le feu. Clémence Garlier a été 
grièvement brûlée au cou et aux mains. 
Conduite d'abord chez M. Foulon, 
iharmacien, qui lui a donné las pre-
Diers soins, elle a été transportée an-

suite à l'hôpital Saint-Sauveur, où son 
•tat est jugé très-grave. 

Quant à l'enfant qu'elle tenait, il n'a 
•té atteint qu'aux mains d'une façon 
peu dangereuse. 

ivec nn geste farouche, puis elle resta 
pleurante, les bras étendus snr le lit 
mortuaire, jusqu'à ce qne Patlra vint 
t'arracher de la hntta qu'emplissait la 
lésolation. 

— La Nonpareille a perdu son second 
père 1 disait-elle, la Nonpareille n'a 
plus qu'à mourir. 

— La Fille-des-bois ne vent plus 
obéir à Jean Canada et suivre son jeune 
frère ? 

La Fille-aux-cheveux-d'argent ne ré
pondit point et laissa tomber sa main 
dans celle de Pâtira. 

Le lendemain eurent lien les funé
railles dn héros dont nul ne sait plus le 
aom. 

Son souvenir a survécu comme vivent 
les légendes, faites sons la cabane d'é-
corce, et dans la mémoire des hommes 
dont les récits éclairent oertaias cotés 
obscurs de l'histoire. 

On l'ensevelit sous les grands chênes, 
en face des Rapides de la Chine où 
Tanguy et Coëtquen lui avaient dû la 
vie. 

Une croix forte s'éleva sur sa tombe, 
et la main de Pâtira y grava un seul 
nom : JEA.N CANADA.. 

Ce devoir rempli, rien ne retenait 
plus Tanguy, Halgan et Pâtira dans un 

Los dégâts causés par l'incandie qui 
s'est produit dimanche chez M. Leloir, 
rue Esquermoise, saut évalués à «avi 
ron 180 ,000 fr. 

Il y a assurance à plusieurs compa
gnies . 

Un bien triste accident s'est produit 
avant-hier à la gara de Baisieux. 

La sous-chef d'équipe a été tam
ponné et n'a survécu que quelques 
heures à ses blessures. Ce malheureux, 
âgé de 4b ans, laisse une veuve et sept 
enfants'. 

On lit dans le Mémorial de Lille : 
« On assure qu'en présance de l 'é

chec qu'ila si injustement subi diman
che aux élections municipales, M. le 
maire de Lille, ne consultant que sa 
dignité, refuserait de se présenter au 
scrutin de ballottage. 

« Nous ne pouvons qu'approuver 
cette fière susceptibilité de notre pre
mier magistrat. » 

K r r e n i e m e i x d e s c h e v a u x 

e t v o i t u r e * 

D E R N I E R S A V I S 

Le maire de la ville de Roubaix njpV-
vient les propriétaires de chevaux et de 
voitures que le dernier délai, pour les 
déclarations, est fixé au 15 janvier cou
rant ; passé ce jour, tous ceux qui n'en 
auront pas fait la déclaration, seront 
passibles d'une amende de 25 à 1,000 
francs et 50 à 2,000 francs. — ( Exécu
tion de l'article 52 de la loi du 3 juillet 
1877 et du décret du 2 août suivant. ) 

Les dits propriétaires sont de nouveau 
informés que, pour ces déclarations, ils 
doivent se munir des renseignements ci-
après : 

Pour les chevaux ; leur désignation, 
leur taille, leur âge et leur robe. 

Et pour les voitures : leur genre, si 
elle sont à deux ou à 4 roues,suspendues 
ou non, munies ou nou d'un toit ou 
d'une bâche, et le poids maximun que 
ces voitures peuvent transporter, eu 
égard à l'attelage qui leur est affecté. 

Roubaix, le 5 janvier 1878. 
Le Maire 
A. FAMECHON. 

— Nous avons publié la lettre très digne de 
M. le docteur Planque, maire de Saint-Pol, 
adressée au Pas-de-Calais pour expliquer le 
caractère et .es motifs de son attitude. Il y a 
été répondu par un arrêté de suspension conçu 
en ces termes : 

Nous, préfet du Pas-de-Calais, 
Considérant que, pir une lettie en date du 

25 décembre.rendue publique dans le numéro 
du Pas-de-Calais du mercredi 26 et jeudi ^7 
décembre courant, M. PUnque, maire de 
Saint Pol, a cru devoir fai-e un exposé de 
ses doctrines religieuses, politiques et admi
nistratives ; 

Considérant que, si le pouvernement de la 
république entend respecter scrupuleusement 
la liberté électorale de tous les citoyens et la 
légitime indépendance des magistrats muni
cipaux, il ne saurait tolérer que les déclara
tions de principes de ces derniers prennent le 
carac'ère_d\une attaque directe au régime éta-
bli, alors surtout qu'il s'agit d'un maire nom
mé chef de l'Etat : 

Considérant qu'un maire nommé par le 
gouvernement ne peut, sans engaeer sa res
ponsabilité : 1° qualifier publiquement le 
mouvement électoral du 14 octobre « d'inex-
» plicable et funeste défaite de lo France con-
» servatrice : » 2" affirmer quo « si les mai-
> res faisaient acte d'adhésion à tout minis-
» tère d'aventure, la commune serait aussi 
» mal gouvenée que la France » ; 

Considérant que si M. le maire de Siint-Pol 
déclare ensuite « qu'il respecte 1< Constitu-

1 » tion léerale de la République provisoire », 
i cette adhésion est contredite par la lutte tout 

entière et notamment par l'affirmation d'un 
entier dévouement à une dynastie ; 

Considérant en o tre que la lettre du 25 
décembre est moins une profession de foi 
qu'une bravade an gouvernement établi,ainsi, 
qu'il résulte des passages suivants : 

« Quinze jours après l'iaexpliquable et fu-
« neste défaite de la Frau e conservatrice, je 
e suis encore maire de St-Pol. — M le gou-
« versement actuel trouve mes convictions 
« iucompatibles avec son programme politi-
« qu- . à lui d'aviser. » 

Vu les articles 2et 7 de laloi du 5mai 1855 : 
Arrête : 

Article lo r — M. Planque ( Emile ) est su«-
pendu pour deux mois, de ses fonctions do 
maire de la commune de Saint-Pol. 

A la réception d* cet arrêté, M. le docteur 
Planque a adressé au préfet du Pas de Calais 
sa démission, avec la lettre ci-après : 

Saint-Pol le 30 décembre 1877. i 
Monsieur le préfet, 

Par arrêté du 29 décembre, vous m'avez sus
pendu pour deux mots de mes fonctions de 
maire de la ville de Saint-fol. En principe 
je respecte trop l'autorité légale pour m'élevur 
contre cette mesure disciplinaire, mais je ne 
puis accepter les considérants dont vous l'avez 
accompagnée. 

m^mmÊmmmimmaiBammKmmÊmmmamt 
pays livré à des guerres intestines. Ils 
savaient la paix rendue a la France, et 
tous trois avaient hâte de rentrer eu 
Bretagne. La nuit qui suivit l'inhuma
tion de Jean Canada, Quilenbuis vit 
monter dans son canot le capitaine, le 
marquis de Coëtquen, Pâtira et la Fille-
aux-cheveux-d'argent. 

Quelques heures plus tard, sans at
tendre un pilote dont la visite aurait pu 
faire remarquer le départ de la Gau
loise, celle-ci déploya toutes ses voiles 
et commença à descendra le fleuve dont 
le cour? élargi fit bientôt disparaître les 
berges et les bois, laissant flotter le re
gard sur une étendue aussi vaste que 
celle d* la mer. 

(A suivre.) 

Caisse d 'épargnr d e R n n b a l i 
bulletin de la séance du 30 décembre 4977 
Sommes versées par 98 déposante, 

dont 21 nouveaux. Fr. 12.991.00 
6J demandes en remboursement. 16.508.27 

Les opérations du mois de décembre sont 
suivies par MM. Achille DeJattre et Paul Ré-
quillart, directeurs. 

Vous m* reprochez d'avoir fait un exposé 
de mes doctrines religieuses, politiques et ad
ministratives. — Cet exposé. Monsieur le 
préfet, était nécessaire à uns époque de dé
faillances, de terreurs paniques et de convoi
tises effrénées : je devais dire à mes amis 
que,resté fidèle à son passé, le ma re de St-
Pol ne conservait pas son écharpe au prix 
d'une capitulation. 

Nommé par le chef de l'Etat, dites-vous, 
j'ai attaqué le régime établi. — J'ai l'hon
neur de vous répéter, monsieur le préfet, que 
je n'ai pas sollicité les fonctions de maire de 
Saint-Pol. 

Quand le gouvernement de M. Thiers, plus 
libéral que le pouvoir actuel, a fait appel à 
mon dévouement, il n'a point exigé le sacrifi
ce de ma liberté ; si le régime établi ne veut 
que des serviteurs automatiques et muets, je 
ne puis me résigner à jouer ce triste lôle. 

Vous me blâmez d'auon" qualifié de défaite 
inexplicable et funeste le movvemtnt é eclo-
ral au 44 octobre. Si vous aviez bien lu ma 
lettre,monsieur le préfet, vous auriez compris 
qu'il s'agissait non du 14 octobre, mais bien 
du 13 décembre. Du reste, les derniers événe
ments me paraisssnt désastreux poar notre 
pays, et comme mes opinions politiques n'é
margent à aucun budget, je crois pouvoir les 
conserver sans offens'er un gouvernement qui 
brûle le lendemain ce qu'il a adoré la veilie. 

Vous me reprochez encore) de rester fidèle 
à une dynastie. — Soyez franc, monsieur le 
préfet, et dites : à la Maison de France. 

A ce grief, je ne veux pas répondre : quand 
la fidélité parait un crime, le parjure est bien 
près de passer pour une vertu. 

Enfin, ma ietire du 25 décembre, dites-
vous, est moins un» profession de foi qu une 
bravade. — C e mot est malheureux, monsieur 
l e préfet ; nouveau venu dans notre Pas-de-
Calais, vous ne connaisse-/ pas encore la rude 
franchise des Artésiens ; les Artésiens, mon
sieur le préfet, ne font point parade de leurs 
opinions ; mais ils ne permettent pas qu'on 
dente de leur inflexible loyauté. Par ce noble 
et fier entêtement, le Pas-de-Calais reste et 
restera toujours un département conserva
teur. 

En résumé, monsieur le préfet, les consi
dérants de votre arrêté font entendre que l'on 
ne peut être actuellement maire de Saint-Pol 
à moins d'adbiquer toute foi politique et toute 
indépendance personnelle : ne pouvant subir 
cet anéantissement moral, je vous remets ma 
démission. 

Veuillez agréer, monsieur le préfet, l'assu
rance de ma considération distinguée. 

Dr PLANQUE. 

Cambrai. — L'assassinat de la Groie. 
— Nous avons dit dernièrement, écrit la 

Gazette, que l'assassin de la veuve Denise, 
cultivatrice à La Groi e.avail été arrêté et de
vait être amené à Cambrai. 

Il a été écruué en effet à la maison d'arrêt. 
Il se nomme Delannoy, est âgé de 35 ans, 
d'une taille au dessus de la moyenne, et porte 
toate sa barbe qui est brune. Il est natif de 
La Bassée où demeure ses parents, et a habité 
La Groise, il y a une douzaine d'années ; il y 
exerçait alors l'état de m^récbal-ferrant. Plus 
tard.il alla habiter Si-Quentin qu'il quitta 
définitivement dans le courant de l'année 
écoulée pour se fixer à Paris. 

Il revint à La Groise il y a qu3lques mois ; 
il était malade, et venait, disait-il, dans le 
pays, pour y boire du lait. C'est à cette épo
que qu'il fit une connaissance assez intime de 
la veuve Denise. 

Dans le courant de novembre, il retourna à 
Paris, et on ne le revit plus a La Groise. 

Il arrivait cependant d^ns cette commune 
le 21 décembre au soir, après avoir quitté le 
chemin de fer au Cateau et avoir fait le trajet 
à pied par Calillon. Une bouteille et deux 
verres dans lesquels on avait bu, retrouvés sur 
une table chez la victime, confirment les pré
somptions que l'intortunée et son assassin 
étaient en bonnes relations. 

Le lendemain, Delannoy repartait pour 
prendre le train au Cateau ou à Busigny, en 
suivant à peu près le mémo chemin que la 
veille et rentrait a Pans le 23. 

L'accusé nio énertriquement av*ir quitté 
Paris, mais ses dénégations sont réduites à 
néant par la déposition d'une femme avec la
quelle il vivait en concubinage et qui a dé
chiré au juge d'instruction que Delannoy était 
rentré le 23 après une absence de deux jours 
en rapportant quelques certaines de francs. 

Nos renseignements s'arrêtent là. 
— Les auteurs de l'assissinrU eommi.s le 31 

décembre dernier à Cattenières ne sont pas 
encore arrêtés. L'enquête se continue. 

— On nous écrit de Fournes : 
« Samedi, le reclificateur de la distillerie 

"Waymel a fait explosion. Quatre ou.riers ont 
été renversés sans graves blessures. 

» Deux employés des cont-ibutions indi
rectes qui se trouvai-nt de service ont été 
sauvés comme par miracle. Le bureau où ils 
Retrouvaient a été renversé par la force de 
l'explosion. 

» La salle de rectification est détruite. Les 
magasins ont pu être piéservés. » 

E t a t - e i v i l d e H.«*ti l»aix. — DÉCLA
RATIONS DB NAISSANCES du 6 janvier. — 
Georges Cornille,rue de Beaurewaert.—Fran
çais Delplace, rue Ful'on, 11. — Jean-Bap
tiste Stevenieis, rue St-Jean, 20. — — Adé-
liae Doby, rue de Mouveaux. cour Frère, 14. 
— Marie Diéricki, rue du Créchet. 12. — 
Léontine Saurel, rue du Grand-Chemin, cour 
Coqu, 23. — Angèle Delcroix, rue de Sou-
bise, rour Lehoucq, 16. 

DÉCLARATIONS DB DÉCBSu du 6 janvier. — 
Louis Cr .que, 68 ans. cultivateur, au petit 

i Beaumont. — Liévine Glorieux, 17 ans, Hô
tel-Dieu. — Lecocq, présente sans vie rue 
des Fleurs. — François Beghain, 74 ans, 
journalier, rue du Fontenoy, maison Cuvru, 
8. — Marc Leclercq, 39 ans. journalier, Uô-
tel-L>t*u. — Joai» hajttiile V*ncrom(*hont, 74 
ans. teinturier, Hôtel-Dieu. 

ruBLiCATiONS DB MAIIAOBS DO 6 janvier. — 
Henri Dubus, 25 ans. mécanicien, et Louise 

! Possenier, 27 ans, peignease. —Clovis Ver
ras, 24 ans, monteur de chaînes, et Julienne 
Nutte, 22 ans, repasseuse. — Jules Sœnens, 
22 ans, tailleur d habits, et Laure Lorthioir, 
25 ans, gilletière. — Jean AIsberghe. -rj ans, 
ourdisseur, et Victoire Spriet, 25 ans, soi
gneuse. — Louis Liger, 2o ans, employé de 
commerce, et Maria Dhellemme, 21 ann, sans 
profession. — Henri Catel, 32 ans, tisserand, 
et Célina Vanpé, 30 ans, tisserande. — Louis 
Bourgois, 32 ans, contre-maître, et Martine 

, Carlier, 34 ans, cabaretière. — Charles Mas, 
25 ans, coutelier, et Marie Depoo ter, 36 ans, 
sans profession. — Alphonse Allard, 26 ans, 
garçon d'hôtel, et Sophie Roty, 2 . ans, jour
nalière.— Jean-Baptiste Spriet, 26 ans, tisse
rand, et Clémence Cardon, 31 ans, bobineuse 
— Carlos Petit, 31 ans, chapelier, et Natalie 
Biescop, 27 ans, sans profession. — Théodore 
Prouvost, 46 ans, rattacheur, et Marie Le-
grand, 35 ans, ménagère. — Jean Wouters, 
38 ans. tailleur, et Irminie Boudry, 32 ans, 
sans profession. — Etienne Drianoourt, 31 
ans, tisserand, et Elise Bernard, 19 ans. pei-
gneuse. — François Vanderdonck, 28 ans, 
tisserand, et Marie Verbrugghen, 19 ans, tis-
seiande. 

• t » * - C l v t l d e T e n r e r t a f . — D É 
CLARATIONS r>a HAISSANCBS du 5 janvier. — 
Julienne Galois, me Ste-Germaine. — Fran
çois Beckman, rue du Chien-Fidèle. 
" TJU tj. Edmond Couvreur, chemin des 
Mottes. — Henri Gromer, à la Blanche-Porte. 

Alfred Castelin, rue Motte. — Valentin 
Dewyn. rue de Tournai. • 

Du 7. — Alexis Baisiéux, rue du Moulin. 
Marie Laugram, rue du Chêne-Hoapline. 
Ernest Dumortier, rue Fin de la Gnerre. — 

Alphonse Sloves, rue 9t-Pierre. — Gabrielie 
Destombes, rue des Poutrains. 

DÉci-A*ATiojis iw Dùoèa du 5 janvier. — 
Adèle Derain, 81 ans 5 mois, veuve de Jean 
Cbambeau, chemin des Carliers. 

Du 6. r - François Baert, 61 ans, épeux de 
Thérèse Martin, rue du Bnm-Pain. — Camille 
Vandergheasse. M ans, 8 mois, époux de 
Ma rie-Louise Frayman, pont de Neaville. 

Du 7. —Charles Léman, 1 mois 14 jours, 
au Moulin-Fagot. — Jean-Baptiste Lamlin, 
11 mois, rue des Coulons, cotir Fresnoy. — 
Rosalie Scamps, 72 ans 11 « o i s , épouse de 
Joseph Delbecque. rue de Lille. — Pierre 
Beernaert, 85 ans, hôpital civil, rue d'Havre. 
— Jean-Louis Billet, 6 mois, au Blanc-
Seau. 

MARIAOB du 5 janvier.— Henri Desurmont, 
37 ans, Uleur.et Adèle Lebrun, 34 ans, journa
lière. 

D t 7. — Edmond Lossy, 22 ans, tisserand, 
et Yictorine Vanhoorde, 25 ans, soigneusa.— 
Biaise Dusothoit, 28 ans, flleur, et Marie Go-
dron, 22 ans, soigneuse. — César Grimon-
prez, 25 ans, tiltur. et Marie Caloire, 24 ans 
rattacheuse. — Pierre Prévost, 42 ans, jour
nalier, et Augustine Baisez. 47 ans, sans pro
fession. — Pierre Dujardin. 43 ans, hunier, et 
Fidéline Bodin. 42 ans, sans profession. — 
Jean-Baptiste Borneillie, 27 ans, fiieur, et 
Elisa Mceraert, 25 ans, rattacheuse. — Henri 
Vienne, 28 ans. garçon de magasin, et Natha
lie Planchon 21 ans, servante. — Pierre 
Dhooghe, '.',5 ans, journalier, et Adèle Fon-
teyne. 36 ans, lessiveuse. — Loais Tullie, 34 
ans, tisserand, et Juliette Flipo, 33 ans, soi
gneuse. — Victor Deberghes, 21 ans. ratta
cheur, et Marie-Louise Nottebaert, 24 ans, 
soign> use. — Frédéric Lambaera, 34 ans, tis-
seraad, et Hortense Verriele, 36 ans, journa
lière. — Jean-Baptis'.e V^ndeputte, 34 ans, 
tilsur, et Sophie Marte, 45 ans, redoubleuse. 
— Henri Lemaire, 27 ans, ourdisseur, et 
Louise Dubar, 23 ans, dévideuse. — Edouard 
Dautricourt, 24 ans. bleur, et Martine Du-
tente, 24 ans, rattacheuse.— Louis Descamps, 
51 an», tailleur, et Marie Boutée. 29 ans. tail-
leuse. — Joseph Blott, 30 ans, employé de 
commerce, et FidéiineCourselle, 28 ans. cou
turière. — Louis Pycke. 28 ans. mécanicien, 
et Hortense Lebrun, 29 ans, soigneuse. — 
Henri Deheule. 27 ans, homme d'équipe, et 
Adèle Morel, 2 i ans, soigneuse. 

CONVOIS FUNÈBRES ft 0BITS 
Les amis et connaissances de la famiHle 

DBPONCHELLE-CAPLETTE. qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de leitre de faire part du 
décès de Monsii-ur Pierre-Louis DTJPON-
CHELLE, cultivateur, ancien conseiller mu
nicipal, ancien membre du Bureau de Bienfai
sance, décédé à Croix, le 7 janvier 1878, dans 
sa 78B année, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de vouioir 
bien assister aux « e n v o i e t s e r v i c e 
• a l e n n e l a q u i auront lieu le jeudi 10 cou-
à 9 heures i/2 e n l V g l i s e d e Croi*.— L'as
semblée a la maison mortuaire, hameau des 
Obiers, à Croix. — L'eJsit • • I f n n r l d u 
• m i s sera célébré le lundi 4 février, à 9 heu
res 1/2, en la même église. 

Un o b i * s o l e a n r l d u m o i s sera célé
bré en l'église Notre-Dame, a Roubaix, le 
mercredi 9 janvier 1878. f 9 heures, pour le, 
repos de l'âme de Dame Rosalie LAMBERT, 
épouse de Monsieur Louis DESQOIEN.->, 
boulanger, décédée a Roubaix, le 6 décembre 
1877, à l'âge de 43 ans. — Les personnes qui, 

Ear oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
lire part, sont priées de considérer le pré

sent avis comme en tenant lieu. 
Un © b i t s o l e n n e l d u m e t a sera cé

lébrer (les demoiselles du cauton,] le mer
credi 9 janvier 1878, à 8 heures, en l'église 
Saint-Martin, à Koubaix, poar le repos de 
l'âme de Mademoiselle Anaïse Sophie PEN-
NEL, décédée à Roubaix,le 4 décembre 1S7", 
à l'âge de 20 ans et 7 mois. Un « b i t t i o l e n -
Biel d u m o i s sera célébré le mèm-
jour, à neuf heures en la dite église. — Les 
per onnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part,sont priées de vouloir 
considérer le présent avis comme en tenaut 
lieu. 

I u o l i i t s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e sera 
célénré au Maître-Autel de l'église Notre-
Dame, le jeudi 10 janvier 1878, à 10 heures. 
Eour le repos de l'âme de Dame Appolin* GI-

AIN, épou*e de M. BAYART. docteur, dé-
cédee à Roubaix. le 10 janvier 1877, à l'âge 
de 41 ans. — Les personnes qui , par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
soat prises de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un « b i t s e l e n n e l d u m o i s sera célé
bré en l'église de Croix, le jeudi 10 janvier, 
1878, à 9 heures pour le repos de l'âme de 
Monsieur Alexa> dre-Louis-Joseph-Marie RA-
MET, décédé subitement à Renaix, le 11 dé
cembre 1877, à l'âge de 18 ans. D ux e b i t a 
(les canlréries du Saint-Sacrement et du 
Mont-Carmei) seront célébrés le vendredi 11 
courant a 7 h. 1'2 et à 8 h. 1/2, en la même 
église. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le préent avis comme en 
tenant heu. 

AisnessKs 
INDUSTRIELLES | COMMERCULES 
Cette liste paraît dans les deux éditions du 

ournal ae Roubaix. — S'adresser pour les 
conditions, rue Neuee 17. 

A r c h i t e c t u r e l n d u s t r i < l i e 
V . DTTBRJETJTXi, ingénieur-architecte, 

ptés. des constructions et des installations 
d'usines, rez-de-chaussée métalliques btés. à 
grande portée supprimant 70 0;o des colonnes: 
constructions métalliques et autres, économi
ques. >494» 

Fabrique et réparation de robinets. Spé
cialité pour manomètre et réparation. 

F . E . DECOCK., rue du Collège, 30, Rou
baix. 14081 

C h a r b o n s * 
A l b e r t P O U T B A T N , rue de Mouveaux. 

14070 

Elue et jploutb p o u r • 
B O N N A V E - D E L A J r î H O Y , rue Nain, 3. 

— Spécialité d'éclairage pour idtes et soirées. 
14072 

P . H O T J Z E T - D E S C A M P S , rue Si int-
Georges, 47, porcelaines, faïences, cristaux, 
verreries et poteries. Objets de fantaisies pour 
fâtes et cadeaux. 14836 

Coi f fure* 
K E N S I E R , successeur de M. G . A v e n e L , 

C H E V E U X P O U R D A M E S . 12, rue du 
Bois, & Roufiaix. 

K e w t a n r a n t s 
F E R H ATT.TiE, [Hôtel;, rue Nain, 5, Rou

baix. 
GINIOrf S, rue Neuve. 

LETTRES MORTOAIRBS BT D'OBIT. — Impri
merie Alfred Reboux. —Avis gratuit dans les 
deux édt ions du Journal de ftoubaix, dans 
la Onze tte de Tourcoing (journal quotidien. 

AVBRTISSBIIBNTS n4TBOROLoaiQrjBs. Dépê
che de l'Observatoire de Pari», Parie 8 jan
vier, 1 h., soir. — Hauteur du baromètre: I 
Mézières, 7S3: Brest, Bordeaux Toulon. 75B ; ! 
Biarritz, 759. Baromètre encore fortement en 
baisse, mais tend a remonter Vent tourne au i 
Nord'et tend à se remettre au froid. 

— La Comité de l'Œuvre des Pèleri
nages en Terre-Sainte s'occupe en ce 
moment d'organiser une caravane qui 
ae rendra à Jérusalem pour les fêtes de 
Pâques. Le départ de Marseille est fixé 
au 4 avril 1878. 

Les prix sont de 1,360 francs en pre
mière classe sur les paquebots, et 1,165 
francs en deuxième classe. Us contien
nent les frais de Toyage, do séjour et 
de nourriture, tant sur mer qu'en Terre-
Sainte. 

Pour Ite personnes qui limiteraient 
leur pèlerinage i la visite des sanctuaires 
de Jérusalem et de Bethléem, laissant 
en dehors Nazareth, le prix dn voyage 
aller ot retour dans les mêmes condi
tions serait réduit ; en première classe : 
872 francs ; en deuxième classe : 737 
francs. 

La durée du voyage, qui est d'environ 
deux mois, serait ainsi réduite de 18 à 
20 jours. 

S'adresser à M. Sallèasvrue de Furs-
tenberg, 6, à Paris, la pins prompte-
ment possible, pour être assuré de son 
admission. 

L E DRAME DE LA RCE L O F I S - L S - O » * * ! » , 
Au n° 16 de lame Louis-le-Grand,4Paris, i 

trouve le siège de la Compagnie d'assurance! 
connue sous le nom de la Préservatrice. Dejrai 
quelque temps, les directeurs de cette S<J<aét 
s'apercevaient que certaines sommes disparais^ 
saient chaque jour d'un tiroir qui leur était spe» 
étalement réservé. 

Leurs soupçons tombèrent sur deux employés. 
MM. Aldophe et Paul. Plainte fut portée contre 
eux. et ils furent arrêtés. 

Tendant quelques jours, les vols cessèrent! 
Mais un beau matin les directeurs de U Comjpaj 
c-nie constatèrent qu'une somme de 800 francs 
avait été volée. Les deux employés arrêtés S m 
taiont donc pas les coupables. 

M. B..., l'un des directeurs, alla trouver le juge 
d'instruction qui s'occupait de la première affaire 
et lui fit part de ce qui se passait. 

J'allais justement me rendre chez vous, lai 
dit le juge d'instruction. J'ai appris quelque 
chose qui pourrait bien nous mettre sur la trace 
du vrai voleur. Votre caissier joue à la Bourse et 
Y perd même beaucoup d'argent C e s t lui le OOU* 
pable. 

Ah ! vous n'y songez pas ! répondit M. B..,j 
M. Prat, mon caissier, est l'homme le plus intô" 
jjre que je connaisse. 

— Voulez-vous faire une expérience? 
— Volontiers. ' 
Perdez auprès de la caisse un billet de mille 

francs, et surveillez. 
M. B... s'en alla chez lui et fit ee que lui avai» 

dit le juge d'instruction. Il laissa tomber un b w 
let de mille francs de son portefeuille et serti*. D 
revint au bout de cinq minutes : personne n'é-1 

tait entré dans le bureau, le caissier y était seul, 
le billet avait disparu. 

M. B.. . ne douta plus; mais,pour la famille dt 
•on caissier, qu'il connaissait depuis longtemps*. 
il résolut de le remercier sans le faiie arrêter. Il 
prévint seulement le juge d'instruction, qui mit 
en liberté les deux premiers accusés. 

Hier matin, quand M. Prat arriva 
»eau, il trouva un inconnu et le r^ 
Société. 

— M. Prat, lui dit M. B ^ je vous | 
votre successeur. Pour des raisons que vou 
naissez sans doute, je dois me séparer 
Donnes-moi les clefs de votre calsoej 

— Mais, monsieur, -répondit Prat, j e 
ainsi m'en aller sans avoir fait rinTentair» < 
d'année. 

— Votre remplaçant le fera, monsieur, rendez;-

moi compte de votre caisse, c'est tout ee que jd 
TOUS demande. 

— Vous êtes dur pour moi, monsieur B..., 
continua Prat ; an moins, veuillez me donner un 
certificat constatai., que je quitte votre maison 
dans des condition? honorables. 

— Quand j'aurai vérifié votre caisse. 
Alors M. Prat s° troubla et déclara qu'il avait 

dû emprunterais caisse unes nime_d« 17.000fr., 
mais que pour combler le do.vit il allait vendre 
tout ce qu'il possédait. 

— Et d'ailleurs, continua-t-il, puisqu'il en es! 
ain-i. mieux vaut en finir de suite ! . . . 

Et il sortit de sa poche un revolver en disant 
qu'il allait se tuer. 

M L . . . se jeta 5ur lui pour le désarmer. Alors 
eut lieu une lutte qui dura plu leurs minutes, Prat 
essayant toujours de se tuer. M . B . . . tentant 
de le désarmer. Tout à coup arme partit et H . 
B... fat atteint à Vaine. La blessure est fort heu-
reusement sans gra ite. 

On réussit enfin à désarmer M . Prat et & M 
rendre maître de .i. et M. B . . . ordonna de le 
conduire chez le commissaire de police. 

Mais, dans l'escalier, on ne le surveillait pas 
d'assez prés. Il réussit à tirer de sa poche un cou
teau-poignard et s en porta précipitamment plu
sieurs coups. 

Ses blessures sont très-graves et mettent sa 
vie en danger. Il a été transporté à l'Hôtel-Dieu 
dans un état désespéré. 

Un cultivateur de Baudrecourt CMeurthe-et-
Maselle). nommé Broyard, vient d'éprouver tous 
les bonheurs à la fois. Hier, il lui naissait un en
fant à quatre heures du matin, un veau à huit 
heures, et quatorze petits cochons à midi 

Nos plus vives félicitations à cet heureux cul
tivateur. 

VARIÉTÉS 
LES FOIRES AU MOYEN-AGE 

Si l'on veut se faire nne idée exacte de l'rm* 
portance du commerce et de l'industrie au mo
yen tige, c'est principalement dans les foires ou 
marchés qu'il les faut étudier. C'était là que se 
révélait toute l'activité de ce peuple d'artisans 
et de négociants, restreints, pendant la plus 
grande partie de l'année, par des règlements in
sensés, à un travail et à des transactions fort li
mités, et qui savaient devoir trouver réunis et i 
des prix abordablos tous les objets qui leur 
étaient nécessaires. 

11 y avait à cette époque arriérée quatre foires 
principales jouissant d'une grande renommée et 
où se concentraient la plus grande partie d«s 
affaires traitées dans le c .urs de l'année. Ce» 
taient les foires de Bezons, de Saint-Ladre, de 
Kaint-Germain et du Landit. 

La première, comme son nom l'indique, se te
nait à Bezons, petit bourg situé près de Paris, 
le premier dimanche de septembre, et attirait un 
grand nombre de bourgeois de la capitale. Les 
négociants s'y pressaient en foule, étalant aux 
yeux des visiteurs des marchandises de toute 
sorte, depuis les objets de première nécessité jus-

-%3c�iaik-.ce
tard.il

